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La Ville de Bondy fournit une aide à la 
motorisation de portails ou de portes 
de garage. 

Une aide pour l'installation d'un portail motorisé

La Ville de Bondy a voté l’attribution d’une participation financière à destination des particuliers et des 
copropriétaires. "Du fait de la structure urbaine de la zone pavillonnaire de Bondy, qui représente les deux tiers 
du territoire communal, le nombre de places de stationnement devient insuffisant dans ces zones. Cette 
subvention incitera les Bondynois à stationner au moins un de leurs véhicules à l'intérieur de leur parcelle 
affirme Stephen Hervé Maire de Bondy".

Cette aide permet l'installation d'un système de motorisation électrique pour des portails ou les portes de 
garage donnant sur la rue.

Cette aide concerne notamment l'installation de kits de motorisation de portails, à hauteur de 40% du montant 
des travaux de motorisation, dans la limite d'un montant forfaitaire de 500€.
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La ville de Bondy a voté l'attribution d’une participation financière pour les travaux de motorisation de 
portails ou les portes de garage pour remplacer ou installer des portails motorisés pour fluidifier la 
circulation. 
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